
JE SOUHAITE FAIRE PART D’UN 
SIGNALEMENT. 
OÙ DOIS-JE ALLER ? COMMENT FAIRE ? 
UTILISEZ L’APPLICATION « SPEAK UP ».

Vous trouverez la politique de signalement du groupe AMG sur le site  
www.amg-nv.com dans la rubrique « A propos d’AMG / Corporate Governance ».

« »
EXPRIMEZ-VOUS
Si vous pensez que quelque 
chose ne va pas, si vous 
voulez soulever une question 
ou si vous avez besoin d’un 
conseil, n’hésitez pas à en 
parler et n’oubliez pas que 
vous pouvez le faire de 
manière anonyme !

COMMENT PUIS-JE 
M’EXPRIMER ?
Consultez la politique de 
signalement sur le site web 
d’AMG ou adressez-vous 
à votre responsable des 
ressources humaines ou au 
référent éthique pour connaître 
les différents moyens et 
processus permettant de 
s’exprimer.

QU’ADVIENT-IL  
DE MES 
PREOCCUPPATIONS ?
Tous les rapports sont 
traités de manière 
confidentielle et le résultat 
de toute enquête vous sera 
communiqué.

POURQUOI  
DEVRAIS-JE LE FAIRE ?
Au sein du groupe AMG, nous 
apprécions que vous nous 
aidiez à signaler les problèmes 
potentiels qui doivent être 
abordés. La prise de parole est 
encouragée et toute personne 
qui s’exprime est protégée.

EXPRIMEZ-VOUS 


